
Secrétariat de la commission départementale

d’aménagement commercial de la Dordogne

Objet     :   Ordre  du  jour  de  la  réunion  du  02  mars  2023  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial de la Dordogne

➢ Demande de  permis  de  construire  valant  autorisation  d’exploitation  commerciale  (AEC)
pour la création d’un point permanent de retrait par la clientèle d’achats au détail commandés par
voie télématique, organisé pour l’accès en automobile  sous l’enseigne « E. LECLERC Drive »,  sis
Voie  des  Stades  sur  la  commune  de  Périgueux,  d’une  surface  totale  de  vente de  384 m²,
enregistrée le 17 janvier 2023 par le secrétariat de la commission départementale d’aménagement
commercial.

Adresse postale :  Préfecture de la Dordogne – 2 rue Paul Louis Courier
CS 39000 – 24024 Périgueux cedex

Adresse physique : 2, rue Paul Louis Courier - 24016 PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 – www.dordogne.gouv.fr

http://www.dordogne.gouv.fr/

